
 
  
 
 
 
 

 
Seine  et  Manche  met  à  l’eau  la  maison  flottante  
« MEGALIGHT II »  
 
A Fécamp, le Vendredi 27 Février 2015  
 
Opération  de  mise  à  l’eau  par  grutage 
 
ARCHITECTE NAVAL :  
 
Cabinet LEBÉFAUDE  
 
183, avenue du général Leclerc  
78220 VIROFLAY  
Tél : 01 30 24 48 02  
 
Email : contact@cabinet-lebefaude.com    
Site web : www.cabinet-lebefaude.com  
 
CHANTIER NAVAL :  
 
SEINE ET MANCHE  
 
Quai de Verdun  
76400 FECAMP  
Tél : 02 76 39 80 02  
 
Email : contact@seine-et-manche.com    
Site web : www.seine-et-manche.com  

 

ARMATEUR :  
Client privé 
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Caractéristiques :  
 
La maison flottante « MEGALIGHT II » a été imaginée et conçue pour le compte d’un client 
privé. Réalisée sur mesure aux attentes formulées par le client, cette maison flottante, 
dans la lignée de son ainée la Cap Ferrat sortie début 2013, se veut résolument innovante, 
fonctionnelle  et  dotée  d’une  esthétique  ne  laissant  pas  de  marbre.  La  « MEGALIGHT II » 
élira domicile à Sèvres en région parisienne courant 2015. 
 
Les principales caractéristiques de cette maison flottante sont les suivantes: 
 
x Longueur hors tout: 19.95 m 
x Largeur au maître bau: 6.00 m 
x Poids lège: 60 Tonnes 
x Surface intérieur habitable: 135 m² 
x Surface de terrasse extérieure : 74 m² 

 
La "MEGALIGHT II" est conçue comme un outil de contemplation. Cette maison 
flottante offre une séquence d'espace en spirale, partant des espaces communs 
intérieurs pour arriver sur le toit terrasse, lui-même continuant à s'élever par des 
pentes reliant les lieux extérieurs distincts. 
 
A ce même niveau, une loggia accessible depuis la salle à manger permet l’amarrage 
du bateau privé du client 
  
Le pont inférieur comporte le salon/salle à manger, la cuisine, la salle de bain, deux 
chambres et la suite parentale comprenant   sa   salle   d’eau  munie   d’une   douche   à  
l’italienne. Le pont supérieur est constitué d'un espace de travail et un salon, pour 
répondre à la demande spécifique du client. 

Les  terrasses  viennent  s’enrouler  autour  de  cet  espace  offrant  une  succession  de lieux 
en spirale composant la partie supérieure du bateau. 

Signé Lebéfaude et Seine & Manche :  
La MEGALIGHT II a été conçue par le  cabinet  d’architecture  Navale  Lebéfaude.  La 
construction a quant à elle été entièrement réalisée par le Chantier Naval Seine et 
Manche à Fécamp (76).  

Nouveau symbole de la collaboration fructueuse entre les 2 entités datant depuis 
2011  à  l’ouverture  du  chantier,  il  s’agit  d’une  nouvelle  conception  « Made in France » 
chère aux valeurs de ces entreprises.  

 

Votre contact presse :   Emmanuel Massu : 06.03.11.67.13 
                                                       @ : emassu@seine-et-manche.com  
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